
ORGANISATION DE LA PRÉVENTION
La démarche préventive

INTRODUCTION

L’efficacité en matière de prévention des lésions
professionnelles passe par la mise en place d’une
structure permettant d’harmoniser les différentes
activités visant à protéger la santé et la sécurité des
travailleurs. Sous le thème de l’organisation de la
prévention, l’APSAM vous présente une série de sept
fiches abordant les étapes d’une démarche de

prévention efficace. Pour éliminer les accidents et les
maladies reliés au travail, il faut d’abord en
connaître les causes. Première de la série, cette fiche
présente les principaux risques auxquels sont exposés
les employés oeuvrant dans les travaux publics et de
construction ainsi que les différentes étapes de la
démarche préventive. 

Le vieil adage qui dit : « Qui ne risque rien n’a rien » s’applique bien au monde des affaires. Mais, en matière de prévention des
lésions professionnelles, il serait plus juste de dire : « Qui prend des risques s’expose à un accident ».

Afin de mesurer votre niveau de connaissance des risques présents dans votre environnement de travail,
cochez ceux qui vous sont familiers.

Dans mon travail, je suis exposé ou je pourrais être exposé à un risque :

➤ biologique (bactérie, champignon, piqûre, etc.) ❏
➤ de blessure musculaire lors de la manipulation de charges lourdes ❏
➤ de blessure reliée à un mouvement brusque du corps ❏
➤ de développer une maladie liée à des mouvements répétitifs ❏
➤ de coupure lors de l’utilisation d’un outil, d’un équipement ou 

de matériel coupant ❏
➤ de coup de chaleur ou d’engelure ❏
➤ d’électrisation ou d’électrocution ❏
➤ d’intoxication par inhalation ou absorption d’une matière dangereuse 

( gaz, vapeur, etc.) ❏
➤ d’asphyxie ❏
➤ de surdité ❏
➤ de brûlure par contact avec des objets ou des liquides chauds ❏
➤ de brûlure par radiations (flash, soleil, etc.) ou par contact chimique ❏
➤ d’être enseveli suite à un glissement de terrain ❏
➤ d’être coincé dans, sous ou entre du matériel, des équipements, etc. ❏
➤ d’être heurté, écrasé par un objet ou un véhicule ❏
➤ de chute en hauteur ❏
➤ de chute de plain-pied ❏
➤ de noyade ❏
➤ d’explosion ❏
➤ autres ❏

Si vous avez identifié au moins quinze (15) de ces risques, vous avez 
une bonne connaissance des dangers auxquels vous RISQUEZ d’être exposé.

ET SI LE VIEIL ADAGE ÉTAIT FAUX … EN PRÉVENTION!

FICHE TECHNIQUE #41



1. IDENTIFICATION 
DES RISQUES OU 
DES PROBLÈMES

2. ÉTABLISSEMENT 
DES PRIORITÉS

3. IDENTIFICATION ET 
CHOIX DES SOLUTIONS

4. IMPLANTATION 
DES SOLUTIONS

5. SUIVI, CONTRÔLE 
ET ÉVALUATION

Ces risques peuvent être reliés à une
multitude de causes telles que :

◆ bruit important  
◆ température extrême
◆ présence de radiations (travaux de

soudage, soleil, etc.) ou de contaminants
chimiques

◆ équipement défectueux ou inadéquat
◆ mauvaise utilisation des outils ou des équipements,

outil ou équipement non disponible 
◆ matériel lourd ou coupant 
◆ manque de formation 
◆ non-respect des règles de sécurité 
◆ charge ou cadence de travail trop élevée
◆ manque de planification des travaux 
◆ non-respect ou inexistence de méthodes sécuritaires

de travail 
◆ mauvaise tenue des lieux (malpropreté, désordre, etc.)
◆ mauvais entreposage 
◆ surface glissante 
◆ etc.

Ces causes sont issues d’anomalies d’une ou
de plusieurs des composantes du travail

Lorsque l’on veut identifier les risques de lésions
professionnelles présents dans le milieu de travail, 
il nous faut questionner ces différentes composantes :
est-ce que le moment, l’équipement, le lieu,
l’environnement, l’individu, la tâche ou tout le système
de gestion peut être à la source d’un risque d’accident
ou de maladie?

LA DÉMARCHE PRÉVENTIVE

L’identification des risques présents et l’application de
moyens de contrôle efficaces sont essentielles pour
préserver la santé et la sécurité des travailleurs. Nous
vous présentons une démarche simple et pratique qui
permet de passer à l’action et de mettre en place les
mesures nécessaires pour prévenir les lésions
professionnelles. Elle peut conduire à l’élaboration d’un
plan d’action.

Saviez-vous que1

En 2001, dans le secteur municipal :
◆ la CSST assurait 6 818 établissements et couvrait 

80 000 travailleurs 
◆ la CSST a accepté d’indemniser 5 228 accidents

et 107 maladies du travail
◆ 5 travailleurs sont décédés d’une lésion professionnelle
◆ l'indemnisation des lésions professionnelles coûtait

22 537 861$
◆ Le taux moyen de cotisation variait de 0,69 $  à 3,33 $

selon les unités.
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Figure 12 : La démarche préventive

2Inspirée de Michel Pérusse

COMPOSANTES DU TRAVAIL

1Statistiques fournies par la CSST (voir le document en référence).



1re étape : l’identification des risques ou 
des problèmes

On dit : « un problème bien identifié est à moitié
solutionné ». Ainsi, la première étape de la démarche
préventive consiste à bien circonscrire les risques ou les
problèmes présents dans le milieu de travail. Plusieurs
techniques peuvent être utilisées. Il y a, entre autres, les
techniques dites « préventives » qui interviennent sur
les causes des accidents avant la survenue de
l’événement, comme le font l’inspection et l’analyse des
tâches. Elles ont comme principal objectif de prévenir
les accidents. Il y a aussi les techniques dites « post-
accidents » qui, comme leur nom l’indique,
interviennent après l’accident et dont l’objectif est
d’empêcher la reproduction des mêmes événements ou
d’événements semblables, comme c’est le cas pour
l’enquête et l’analyse des accidents et l’analyse des
statistiques.

Ces techniques sont complémentaires. Elles ont des
objectifs respectifs et utilisent des moyens différents
pour les atteindre, faisant de chacune d’elles un outil
d’intervention privilégié. Ainsi, l’application de l’une ou
l’autre de ces techniques ne peut suffire à l’élimination
de toutes les lésions professionnelles. Un tel résultat
exige la contribution de chacune d’entre elles.  Pour
plus d’informations sur ces techniques, consultez les
fiches 2, 3, 4 et 5 de la présente série. 

2e étape : l’établissement des priorités

Partant du principe que l’identification des risques est
une activité réalisée de façon continue dans le cadre des
opérations courantes de l’organisation, il est fort
possible qu’on assiste à une augmentation du nombre
de problèmes identifiés. Les ressources étant limitées et
les besoins illimités, il nous faut établir des priorités. Le
choix des priorités doit se faire à partir de critères
objectifs tels que la fréquence et la gravité des accidents,
la probabilité qu’un événement se produise, le nombre
de travailleurs exposés, etc.

3e étape : l’identification et le choix des 
solutions

Après avoir identifié les risques présents, il faut les
éliminer ou, du moins, les contrôler. Il existe 3 modes
d’intervention.

Les interventions à la source :
◆ élimination du risque de façon définitive 

Les interventions entre la source du danger et les
travailleurs exposés :
◆ barrière entre le risque et les travailleurs exposés 

Les interventions sur les travailleurs exposés :
◆ développement de comportements sécuritaires 

Pour la majorité des risques identifiés, plusieurs
solutions peuvent être appliquées. Elles relèvent de l’un
ou l’autre de ces trois modes d’intervention. Les
solutions mises en place dans d’autres municipalités
peuvent nous inspirer.  Le choix d’une solution sera
influencé par des critères tels que l’efficacité, le coût, la
faisabilité, etc. (ces critères seront abordés de façon plus
approfondie dans la fiche 6 de la présente série). 

Saviez-vous que

◆ D’autres outils tels que les réunions de sécurité, le
traitement des plaintes et des suggestions peuvent nous
fournir des informations intéressantes quant aux
risques et aux problèmes présents dans le milieu de
travail.



Activité Étapes de réalisation  Responsables  Échéance

4e étape : l’implantation des solutions

La prochaine étape consiste à implanter la solution
choisie. Il s’agit de passer à l’action et de matérialiser
nos idées. Pour ce faire, il faut définir les étapes de
réalisation du projet, désigner des responsables et établir
un échéancier réaliste. 

L’application de certaines solutions exige une mise à
l’essai. Il est parfois difficile de planifier tous les impacts
positifs ou négatifs d’une solution.  L’expérimentation
sur une plus petite échelle peut nous permettre d’éviter
des erreurs, d’économiser des sommes importantes et
parfois même d’améliorer nos solutions.  

5e étape : le suivi, le contrôle et l’évaluation

La phase suivante permet d’assurer le suivi, le contrôle
et l’évaluation de la mesure. Ces étapes sont trop
souvent négligées. Pourtant, elles nous fournissent
l’information essentielle pour terminer ou, si nécessaire,
poursuivre le projet.  Dans les faits, il faut nous assurer
que la mesure a bel et bien été mise en place, qu’elle
règle bien le bon problème sans en créer d’autres et que
l’objectif a bien été atteint. Si les résultats obtenus ne
sont pas ceux désirés, le suivi, le contrôle et l’évaluation
nous informent sur chacune des étapes de la démarche,
nous indiquant ainsi où se situent le ou les problèmes. 

Conclusion

L’élimination des accidents et des maladies du travail,
c’est possible. Cependant, cela nécessite la présence d’au
moins deux conditions de base :  
◆ la volonté ferme de la direction d’investir en

prévention et d’y consacrer les ressources, le temps
et l’énergie nécessaires; 

◆ l’implication des superviseurs, des travailleurs et du
syndicat. 

La cohabitation de ces deux conditions augmente
considérablement nos chances de succès et témoigne de
l’importance de la santé et de la sécurité dans le système
de valeurs de l’organisation.
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1.1 Inventorier et codifier les véhicules et équipements

1.2 Choisir les véhicules et équipements qui doivent être 
soumis au programme

1.3 Préparer les fiches techniques des équipements

1.4 Préparer les bons de travail

1.5 Établir le calendrier d’entretien

1.6 Établir les procédures de suivi et d’évaluation
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préventif
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Directeur des
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Superviseur à l’entretien et
directeur des travaux publics 
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EXEMPLE
Priorité retenue : Programme d’entretien préventif

Pour communiquer avec l’Association paritaire pour la
santé et la sécurité du travail secteur « affaires
municipales » : Région de Montréal : (514) 849-8373
De partout au Québec : 1 800 465-1754 
http://www.apsam.com


